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 Rodez, le 10 décembre 2020 
 

Le principal 

à 

Mesdames, Messieurs les parents d’élèves 

 

Objet :  
 

Information relative au prélèvement automatique pour le règlement des frais scolaires  
 

Référence : mon premier courrier du 9 septembre 2020 référencé P/19-20/G1 

 

 

Madame, Monsieur, 
 
Vous avez opté pour le prélèvement automatique comme mode de règlement 

des frais scolaires (demi-pension ou internat) ; les sommes prélevées sont fonction du 
régime de votre enfant ; pour les élèves boursiers, le montant des bourses est déduit de 
la facture globale de la demi-pension ou internat. En outre, les élèves boursiers internes 
bénéficient d’une prime d’internat de 86 euros par trimestre pour le premier échelon,       
92 euros pour le deuxième et 99 euros pour le troisième. Si le solde est créditeur, un 
remboursement est effectué en fin de trimestre sur le compte bancaire dont les références 
ont été communiquées lors de la constitution du dossier de demande de bourses. 

 
Vous trouverez dans les tableaux ci-dessous, les montants des prélèvements 

pour le deuxième trimestre (mois de janvier à mars 2021) : 
 

Régime 
Demi-pens. 

4 jours 
Demi-pens. 

5 jours 

Interne 3 nuits 
(sans déjeuner 
du mercredi) 

Interne 3 nuits  
(avec déjeuner  
du mercredi) 

AVANCE Prélèvements du 11 janvier et du 10 février 2021 

Elève 
non boursier 

39 € 47 € 83 € 92 € 

Elève 
boursier à l’échelon 1 

28 € 35 € 42 € 52 € 

Elève 
boursier à l’échelon 2 

7 € 14 € 19 € 29 € 

Elève 
boursier à l’échelon 3 

(1) (1) (1) 8 € 

SOLDE MAXIMAL Prélèvement du 10 mars 2021 

Elève  
non boursier 

39,60 € 46 € 81 € 91 € 

Elève  
boursier à l’échelon 1 

26,60 € 35 € 42 € 50 € 

Elève  
boursier à l’échelon 2 

5,60 € 14 € 19 € 27 € 

Elève 
boursier à l’échelon 3 

(1) (1) (1) 7 € 
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TOTAL DU DEUXIEME TRIMESTRE 

Régime 
Demi-pens. 

4 jours 
Demi-pens. 

5 jours 

Interne 3 nuits 
(sans déjeuner du 

mercredi) 

Interne 3 nuits 
(avec déjeuner du 

mercredi) 

Elève  
non boursier  

117,60 € 140 € 247 € 275 € 

Elève  
boursier à l’échelon 1 

82,60 € 105 € 126 € 154 € 

Elève  
boursier à l’échelon 2 

19,60 € 42 € 57 € 85 € 

Elève  
boursier à l’échelon 3 

- 35,40 € (1) - 13 € (1) - 5 € (1) 23 € 

 

(1) Remboursement effectué en fin de trimestre sur le compte bancaire dont les références ont été 
communiquées lors de la constitution du dossier de demande de bourses. 

 

Un nouvel échéancier vous sera communiqué dans le courant du mois de mars, 
pour les prélèvements du troisième trimestre de la présente année scolaire. 

 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

 
Le principal, 

 
Christophe LAURAS 

 
 
 

 

 

 

CPI : 
 

Mise en ligne sur l’ENT du collège : http://joseph-fabre.entmip.fr  
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